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PRO-MIX® FONGICIDE POUR PLANTES 
PRÊT À L’EMPLOI 

 
SUSPENSION 

PRÉMÉLANGÉ 
Fongicide-acaricide 

 
Pour supprimer les maladies des fruits, des légumes, 
des rosiers, des fleurs et des plantes ornementales. 

 
 
 

DOMESTIQUE 
 

N° D'HOM. 32680 LOI P.A. 
 

GARANTIE : soufre 0,9 % 
 
 
 

LIRE L'ÉTIQUETTE AVANT L'EMPLOI 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

 
 
 

500 mL - 1 L 
 
 
 
 

Sure-Gro IP Inc. / Lic. Premier Tech Home & Garden Inc. 
C.P. 21001, Brantford, ON  N3R 7W9 

1-800-268-2806 



 

 
MODE D'EMPLOI : BIEN AGITER AVANT L'EMPLOI. Appliquer avec le pulvérisateur à gâchette 
ci-joint. Appuyer sur le bouton au sommet et régler la buse pour obtenir la pulvérisation désirée. 
Pulvériser de façon à bien humecter les plantes. Pour supprimer le blanc, la rouille, la tache noire, la 
tavelure et certains acariens. 
 
Rosiers, fleurs, plantes ornementales : rouille, blanc, tache noire, acariens. Pulvériser à tous les 7 à 10 
jours pendant la saison. 
 
Haricots, pois : blanc, rouille. Pulvériser dès l'apparition de la maladie et répéter à des intervalles de 7 à 
10 jours selon les besoins. 
 
Raisins de Corinthe et groseilles : blanc, rouille. Appliquer avant l'apparition des premières fleurs et 
continuer jusqu'à la fin de la récolte. 
 
Fraisiers : blanc. Appliquer au premier signe de blanc et répéter le traitement à tous les 10 jours si 
nécessaire. 
 
Intervalle avant la récolte : Peut être utilisé jusqu'à la veille de la récolte. 
 
PRÉCAUTIONS : GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Ne pas appliquer si la 
température atteint ou dépasse 24 °C ou plus (en plein soleil ou dans la chaleur de midi, par exemple), ni 
moins de 30 jours après une pulvérisation d'huile. Ne pas contaminer les aliments pour les animaux et les 
humains. Éviter de respirer le brouillard de pulvérisation. Éviter tout contact avec la peau, les yeux et les 
vêtements. Bien se laver après l'avoir utilisé. 
 
RISQUES ENVIRONNEMENTAUX : Ne pas appliquer directement sur des habitats aquatiques (lacs, 
rivières, fondrières, étangs, fondrières des Priaires, ruisseaux, marécages, réservoirs, marécages, 
réservoirs et milieux humides) ainsi que sur des habitats estuariens et marins. Ne pas contaminer l’eau en 
rinçant le matériel ou en y rejetant les résidus.  
 
PREMIERS SOINS : En cas d’ingestion, appeler un centre antipoison ou un médecin immédiatement 
pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites gorgées si la personne 
empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi 
par le centre antipoison ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. En 
cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l’eau 
pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer 
de rincer l’oeil. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés. Rincer 
immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre antipoison ou un 
médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. Emporter le contenant, l'étiquette ou prendre note du 
nom du produit et de son numéro d'homologation lorsqu'on cherche à obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : Administrer un traitement symptomatique.  
 
ÉLIMINATION : Ne pas réutiliser le contenant vide. Envelopper le contenant vide et le jeter avec les 
ordures ménagères. 
 



Pour de plus amples renseignements ou en cas d'urgence, de déversement ou d'incendie, composer 
sans frais le 1-800-268-2806.   www.pthomeandgarden.com  
 


